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Chapitre 1. Objet et parties au marché 
 
1. OBJET DU MARCHÉ – ALLOTISSEMENT – TRANCHES 
 
1.1. Objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet, les travaux d’étanchéité du bâtiment DIA – site Lahure - 
IMT NORD EUROPE de Douai. 

 
La description de l'ouvrage et ses spécificités techniques sont indiquées dans le cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP) et les documents qui lui sont annexés. 

 
1.2. Forme du marché 
 
Le marché ne comporte pas de lot ni de tranches. 
 
1.3 Durée et date d’effet du marché 
 
La durée de préparation du marché est de 1 mois à compter de la date de notification du marché ou 
de l’ordre de service. 
 
La durée d’exécution du marché est de 4 mois à compter de la notification du marché ou de l’ordre 
de service. 
 
Les contraintes de périodes pendant lesquelles pourront être exécutés les travaux sont mentionnées 
au cahier des clauses techniques particulières. 
 
La date prévisible donnée à titre indicative, pour le démarrage des travaux est la suivante : Octobre 
2025. 
 
 
1.4. Obligations générales des parties 
 
Le présent article reprend les obligations énoncées à l’article 3 du CCAG Travaux concernant la forme 
des notifications et informations, les modalités de computation des délais d’exécution des 
prestations, la représentation du maitre d’ouvrage, la représentation du titulaire et les obligations 
d’information relatives au titulaire. 
 

Représentation du titulaire et obligations d'information relatives au titulaire : 
Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personne(s) physique(s), habilitée(s) 
à le représenter pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être 
habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 
En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer le maître d'ouvrage de toutes 
modifications se rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous 
laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son siège 
social, ainsi qu'aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitants et l'agrément 
de ses conditions de paiement et de façon générale, à toutes les modifications importantes de 
fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 
 
 



Ordre de service : 
Les ordres de service sont écrits et sont signés par le maître d'ouvrage, datés et numérotés. Les 
ordres de service doivent être exécutés dans les conditions prescrites sur ce dernier.  
En cas de groupement d’opérateurs économiques, les ordres de service sont adressés au mandataire, 
qui a seule qualité pour présenter des observations. 
 
Les ordres de service (OS) doivent préciser la date de démarrage de la période de préparation. 
 
OS de suivi de l’exécution du marché : 

OS de début de période de préparation (approvisionnements) 
OS de début d’exécution des travaux 
OS de notification du planning 
 
OS de modification du marché initial 

OS de prolongation du délai d’exécution 
OS de suspension du délai d’exécution 
OS de prestation supplémentaire 
OS de prestation modificative 
 
a) Formalisation des OS 
 
Les OS sont communiqués par voie électronique. Les originaux sont conservés par la maitrise 
d’ouvrage.  
 
Aucune prestation ne peut être exécutée, ni par le titulaire ni par le sous-traitant, avant la 
notification de l’OS correspondant. 
 
Le titulaire et les sous-traitants ont 5 jours à compter de la date de notification pour formuler des 
observations sur les OS. L’OS est pleinement exécutoire dès sa notification. 
 
 
1.5. Pièces constitutives du marché 
Conformément à l’article 4.1 du CCAG-Travaux, chaque marché est constitué par les documents 
contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante : 
 

- l'acte d'engagement (AE) ; 
- le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
- le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux  
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ; 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux 
(CCAG Travaux) 
- Le Plan Général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé (PGCSPS) 
- Notices sécurité et Accessibilité 
- Les Documents Techniques Unifiés (D.T.U.) et les Cahiers des Clauses Spéciales des 
D.T.U. (CCS/DTU). 
- Les normes françaises et européennes. 
- Le règlement de sécurité Incendie dans les établissements recevant du public. 
- Le règlement sanitaire départemental. 
- le mémoire technique du titulaire avec les documents le composant ; 
- Le planning 



- les actes spéciaux de sous-traitance, les sous-traités, les DPGF et leurs éventuels 
actes modificatifs; 
- les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire; 
- Attestation de visite signée par l’acheteur et le candidat 
 
 
 

Chapitre 2. Exécution financière 

 
2.1. Modalités de fixation des prix 
 
La rémunération du présent marché se fait sur la base d’un prix global et forfaitaire. 
 
Le marché à prix global et forfaitaire est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble 
des prestations du marché ou de chacun des postes. 
 
La demande de paiement finale avec projet de décompte final se fait conformément aux articles 
12.3 et 12.4 du CCAG Travaux. 
 
 

2.2. Prix et mode d’évaluation des prestations 
 
2.2.1 Contenu des prix du marchés 
 
Les prix du marché sont hors T.V.A. et sont établis en euros (€) en tenant compte : 

des sujétions qu'est susceptible d'entraîner l'exécution simultanée des différents lots, 
des dépenses communes de chantier, 
des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la 
santé, 
de toutes les dépenses liées à l'exécution du marché y compris les réfections et remises en 
état 
(pièces et main d'œuvre) inclues dans le délai de garantie de parfait achèvement. 
 
2.2.2. Caractéristiques des prix 
 
Le prix est global et forfaitaire. 
 
Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés selon les stipulations de l’acte 
d’engagement par application des prix dont le libellé est donné par la décomposition des prix globale 
et forfaitaire (DPGF). 
L'acte d'engagement indique ce qui doit être réglé respectivement à l'entrepreneur titulaire et à ses 
sous-traitants. Le cas échéant, l’entrepreneur fournit, à l'appui de son offre, le bordereau de 
décomposition du prix global et forfaitaire faisant apparaître les prix à l’unité. 
 
2.2.3. Frais à la charge de l’entreprise – obligation de l’entrepreneur 
 

Le prix forfaitaire remis par l'entrepreneur comprenant, sans restriction, ni réserve, 



toutes les charges, tous les frais, faux frais et frais généraux de l'entreprise. 

Sont notamment à la charge de chaque entrepreneur, à titre indicatif et non limitatif : 
1. Les frais de reproduction du dossier et des pièces contractuelles du marché. 
2. Les indemnités de dommages résultant des accidents de toute natures causés 

par les travaux. En particulier, chaque entrepreneur devra assurer, à ses frais, la 
protection de ses ouvrages, matériaux et fournitures de toute nature, il resterait 
personnellement responsable de tous les dégâts qui y seraient éventuellement 
occasionnés par des tiers. 

3. Les droits et frais de décharge. 
4. Les frais d'entretien, d'éclairage et de garde du chantier et des dépôts de matériaux. 
5. Les frais de transport, de pesage, de mesurage, d'épreuve et de réception des 

matériaux et des ouvrages. 
6. L'établissement, l'entretien, l'enlèvement de tous les ouvrages provisoires 

décrits ou non au présent devis notamment des appareils et échafaudages de 
toute natures nécessaires à l'exécution des travaux des couvertures paillasses, 
bâches destinées à protéger les ouvrages contre les intempéries, vols et 
dégradations durant la durée du chantier avant la réception. 

7. Tous les frais que l'organisation du chantier et le planning nécessitent. 
8. Les frais de dessins, de confection des échantillons, de photocopie, de piquetage, des 

essais, etc. 
9. Les frais de toute nature affectant le poste "salaire" y compris éventuellement 

les frais supplémentaires résultant de la main d’œuvre déplacée. 

10. Les frais de toute nature causée par le travail simultané sur le chantier de plusieurs 
entreprises. 

11. Les frais de toute nature causée par les intempéries et les gelées. 
12. Les frais supplémentaires, faux-frais et sujétions de toute nature résultant 

des prescriptions éventuelles concernant la durée du travail. 
13. Les assurances concernant les risques du personnel, des tiers, des chantiers et 

des travaux (voir l'article relatif aux assurances). 
14. Les impôts de toute nature, retenus, ainsi que les droits de brevets, de douanes, etc. 
15. Les frais généraux d'administration de l'entreprise. 
16. Tous les frais, droits, taxes de toute nature. 
17. L'entretien régulier du chantier, le balayage journalier, l'enlèvement des gravois, etc. 

 
 
2.2.4. Variation des prix 
 
Les prix sont fermes. 
 
2.2.5. Nettoyage du chantier 
 

Chaque entreprise doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après 
l'exécution des travaux dont elle est chargée. Le titulaire doit utiliser ses propres moyens 
d’évacuation. 
 
Chaque entreprise a la charge de l'évacuation de ses propres déblais. Le titulaire doit 
utiliser ses propres moyens d’évacuation 



 

Chaque entreprise a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des 
installations qu'elle aura salie ou détériorée 

L'entrepreneur devra prévoir, dans son offre, tous les frais, droits et sujétions de toutes 
sortes qu'il pourrait avoir à acquitter, quelles que soient la situation et les conditions de 
la décharge. 

Au fur et à mesure de l'avancement du chantier l'entrepreneur enlève toutes ses propres 
installations, toutes les installations communes qu'il aura installées, remet en état tous 
ouvrages endommagés, à l'intérieur comme à l'extérieur des aires d'intervention. 

 
En cas de carence constatée et à défaut d'exécution des ordres du maître d'ouvrage dans 
les 24 heures, celui-ci se réserve le droit de faire procéder au débarras par une entreprise 
de nettoyage selon les modalités d'intervention fixées en début de chantier, aux frais de 
l'entrepreneur. 

 
 
2.3. Modalités de règlement des comptes 
 
2.3.1. Garantie financière 
 

Une retenue de garantie de 5,00 % du montant initial du marché (augmenté le cas 
échéant du montant des avenants) sera constituée. Si l’entreprise est une PME, ce taux 
est de 3%. 

 
Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le 
comptable assignataire des paiements. 
Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à 
première demande, constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire 
remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du marché. Il ne 
sera cependant pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
Dans l’hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée, dans ce délai, 
la fraction de la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. Le 
titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une 
garantie à première demande à la retenue de garantie. 
2.3.2. Avance forfaitaire 

 
Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l’acte 
d’engagement, lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans 
la mesure où le délai d’exécution est supérieur à 2 mois. 

Option B du CCAG travaux : 
Le montant de l’avance est fixé à 10,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du 
marché si sa durée est inférieure ou égale à douze mois. 
Si la durée du marché est supérieure à 12 mois, le montant de l’avance est fixé à 10% du 
montant du marché TTC multiplié par 12 divisé par la durée en mois du marché. 



Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations 
exécutées par le titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Il 
doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes 
comprises, du marché. 

Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au 
titulaire à titre d’acompte ou de solde. 
Il est rappelé que le versement de l’avance versée au Titulaire a pour objectif de 
permettre l’approvisionnent en matériel et fourniture lors de la période 
d’approvisionnement. En dehors de la période de préparation, aucune demande 
d’indemnisation ou de prolongation du délai d’exécution motivée par une difficulté 
d’approvisionnement ne sera acceptée 

 
2.3.3. Situations / acomptes 
 

Conformément à l’article 12 du CCAG Travaux, le règlement des comptes du marché se 
fait par des acomptes mensuels. Le montant de chaque acompte est déterminé par le 
maitre d’ouvrage, sur la base du descriptif des prestations effectuées et de leur montant, 
produit par le maitre d’œuvre. Chaque acompte fait l’objet d’une demande de 
paiement. 

Règlement des acomptes 
 

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde 
établi et réglés comme indiqué à l'article 12 du CCAG Travaux. 

 
Les acomptes sont versés dans les conditions définies aux articles L. 2191-1, L. 2191-4, 
R. 2191-21 et R. 2191-22 du code de la commande publique. 

 
Le maître d’ouvrage calcule le montant de l’acompte périodique dû au maître d’œuvre. 

 
L’acompte périodique fait ressortir le montant du décompte périodique, déduction faite du 
montant du décompte précédent, l’incidence de la TVA et l’incidence de la variation des 
prix. 

 
2.3.4. Facturation 
 

Les demandes de paiement seront présentées conformément à l’article 13.1 du CCAG-
Travaux. Les acomptes seront réglés mensuellement. 

 
Les demandes de paiement seront établies en un original et 3 copies portant, outre les 
mentions légales, les indications suivantes : 

• Le nom ou la raison sociale du créancier et son adresse ; 

• Le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des métiers 

; 

• Le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 

• Le numéro du compte bancaire ou postal ; 



• Le numéro, la date de notification du marché et les références internes 
d’IMT Nord Europe, précisées ultérieurement ; 

• La désignation de l’organisme débiteur ; 

• Le relevé des travaux exécutés (constat contradictoire ou simples constations) 
accompagné du calcul des quantités prise en compte, effectué sur la base de ce 
relevé ; 

• Le montant hors taxe des travaux exécutés ; 

• Le calcul (justifications à l’appui) des coefficients de révision des prix ; 

• Le montant, éventuel des primes ; 

• Le remboursement des débours incombant au maître de l’ouvrage dont 
l’entrepreneur a fait l’avance, le cas échéant ; 

• Les montants et taux de TVA légalement applicables pour chacun des travaux 

exécutés ; 

• Le montant total TTC des travaux exécutés (incluant, le montant de la TVA des 
travaux exécutés par le ou les sous-traitants pour les travaux de construction 
effectués en relation avec un bien immobilier) ; 

• La date de facturation ; 

• La période d’exécution ; 

• En cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant 
des travaux effectués par l’opérateur économique ; 

• En cas de sous-traitance, la nature des travaux exécutés par le sous-traitant, leur 
montant total hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les 
variations de prix établies HT et TTC ; 

Le service chargé du paiement pour IMT NORD EUROPE est : 
 

Agent comptable secondaire NORD  
941 rue Charles Bourseul 
CS 10838 
59508 DOUAI Cedex 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) 
du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes par le maître 
d'ouvrage. Elles devront avoir été validées par le maître d'œuvre. 

 
Il est rappelé pour les entreprises de transmettre les factures par le 
biais de « Chorus Pro »     https//chorus-pro.gouv.fr 

Pour information, le N° de code de service pour déposer leur facture sur chorus est 
IMT_LD_FACTURES_SERVICE_FINANCIER 

Les acomptes seront réglés mensuellement en fonction de l’avancement des travaux. Ils 
seront présentés suivant les préconisations du CCAG-Travaux. 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, 
ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. 



Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur 
au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires 
ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

 
 
2.4. Sous-traitance 

 
Présentation d'un sous-traitant 
Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter une partie des 
prestations qui lui sont confiées conformément aux articles L. 2193-1 à L. 2193-13 et R. 
2193-1 à R. 2193-16 du code de la commande publique. 

 
La sous-traitance totale du marché est interdite. 
Le titulaire doit préalablement obtenir du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque 
sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement avant tout début d’exécution par le sous-traitant. 

La demande d’acceptation d’un sous-traitant et d’agrément de ses conditions de 
paiement, en cours d’exécution du marché, sera notifiée par voie électronique au maître 
d’ouvrage. 

 
Cette demande devra obligatoirement préciser : 
Dans le DC4 : 

▪ la nature des prestations sous-traitées ; 
▪ le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
▪ le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
▪ les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le 

cas échéant, les modalités de variation des prix ; 
▪ le détail du prix (DPGF sous-traité) pris selon l’articulation du DPGF du titulaire ; 
▪ le sous-traité (contrat de sous-traitance) ; 
▪ les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie. 
▪ Les coordonnées bancaires du sous-traitant (RIB) 

Elle sera en outre accompagnée d’une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il n'est 
pas placé dans un cas d'exclusion mentionné au chapitre Ier du titre IV du livre 1er 
Dispositions générales de la deuxième partie du code de la commande publique. 

 
Le titulaire du marché devra établir qu’il n’a consenti aucune cession, ni aucun 
nantissement de créances résultant du marché de nature à faire obstacle au paiement 
direct du sous-traitant : il apportera cette preuve, soit par la production du certificat de 
cessibilité du marché qui lui aura été délivré, soit par la production d’une attestation ou 
d’une main levée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances lorsque 
les dispositions chapitre 1er du titre IX de la 2ème partie du code de la commande 
publique s'appliquent au contrat. 

 
Si le montant des prestations sous-traitées lui semble anormalement bas, le maître 



d’ouvrage sollicitera la transmission des précisions et justifications nécessaires. Si les 
éléments fournis ne permettent pas de justifier de manière satisfaisante le caractère bas 
du montant sous-traité, la demande de sous-traitance sera rejetée. 

L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés 
par un acte spécial signé par le maître d’ouvrage et par le titulaire. Toute modification 
dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payés 
directement ou entre les sous-traitants eux- mêmes exige l’établissement d’un nouvel 
acte de sous-traitance, la modification du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la 
production d'une attestation ou d'une mainlevée du ou des cessionnaires. 

Si le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, 
postérieurement à la notification du marché public, l'exécution de prestations pour un 
montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché public ou l'acte spécial, il 
demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité. 

 
Si l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou 
d'un nantissement de créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la 
cession ou le nantissement de créances concernant le marché public est d'un montant 
tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son 
montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du 
nantissement de créances résultant du marché public. 
Le maître d’ouvrage ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de 
paiement si l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n'a pas été modifié ou si la 
justification mentionnée ci- dessus ne lui a pas été remise. 

Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du contrat, sans avoir au 
préalable obtenu du pouvoir du maître d’ouvrage l’acceptation du sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement encourt la résiliation du marché à ses torts 
exclusifs. 

 
Notification du DC4 

 
L’acceptation du sous-traitant en cours d’exécution du marché consiste en la remise d’une 
copie du DC4 
par l’acheteur au titulaire du marché public par voie dématérialisée via la plateforme PLACE 
afin de 
permettre la constatation d’une date certaine de réception. 

 
Paiement direct des sous-traitants 

Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, 
le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est 
payé directement par le maître d’ouvrage, pour la partie du marché dont il assure 
l’exécution. 



A cette fin, le sous-traitant adressera ses demandes de paiement : 
- au titulaire du marché, par tout moyen permettant d’en assurer la réception et d’en 
déterminer la date, ou les déposent auprès du titulaire contre récépissé ; 

- et dans un délai de 15 jours en copie qu’au maître d’ouvrage, ou s’il en a été désigné 
un, au maître 

d’œuvre de l’opération. 

Cette demande de paiement comportera, outre copie des factures adressées au titulaire 
du marché, copie du récépissé ou de l’accusé de réception attestant que le titulaire a 
reçu la demande, ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été 
réclamé. 

 
Le titulaire du marché dispose d’un délai de 15 jours calendaires à compter de la 
signature du récépissé ou de l’accusé de réception pour donner son accord ou notifier 
son refus au sous-traitant, ainsi qu’au maître d’ouvrage. 

 
S’il est établi que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé par le titulaire du marché, le 
maître d’ouvrage adressera sans délai au titulaire une copie des factures produites par 
le sous-traitant à l’appui de sa demande de paiement. 

 
En cas d’accord du titulaire sur le montant de la demande de paiement formulée par le 
sous-traitant, ou en cas de silence gardé par le titulaire au terme du délai de 15 jours à 
compter de la date de réception, le maître d’ouvrage procédera au règlement de la 
facture du sous-traitant. 

 
 
 
 
 
 
 
  



Chapitre 4. Réalisation des ouvrages 

4.1. Matériaux et produits 
Provenance des matériaux et produits : 
Conformément à l'article 21 du CCAG travaux, sauf disposition contraire dans le marché, 
le titulaire a le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de 
construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux conditions fixées 
par le marché. Le titulaire est tenu de mettre à la disposition du maître d'œuvre les 
documents qui assurent la traçabilité des produits et matériaux mis en œuvre. 

Les documents du marché fixent la provenance des matériaux, des produits et des 
composants de construction dont le choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà 
fixé par les documents particuliers du marché. 

 
Qualité des matériaux et produits. - Application des normes : 
Conformément à l'article 23 du CCAG travaux, les matériaux, produits et composants de 
construction doivent être conformes aux stipulations du marché et présenter les 
caractéristiques spécifiées, notamment les catégories, classes et niveaux de 
performances spécifiés par référence aux normes. 

Le titulaire peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction d'une 
qualité différente de celle qui est fixée par le marché que si le maître d'œuvre l'y autorise 
par écrit. Les prix correspondants ne sont modifiés que si l'autorisation accordée précise 
que la substitution donne lieu à l'application de nouveaux prix. 

4.2 Préparation 
Conformément à l’article 31 du CCAG travaux, le titulaire supporte toutes les charges 
relatives à l'acquisition et la gestion des installations de chantier. 

La délivrance des autorisations administratives notamment les autorisations 
d'occupation temporaire du domaine public ou privé et les frais associés, les 
autorisations environnementales, les permissions de voirie, les autorisations de survol 
par grue de propriétés voisines, les ancrages, les permis de construire et de démolir sont 
à la charge du maître d'ouvrage. 

Le maître d’ouvrage apporte son concours au titulaire pour lui faciliter l'obtention des 
autres autorisations administratives dont il aurait besoin notamment pour disposer des 
emplacements nécessaires à l'installation des chantiers et au dépôt temporaire des 
déblais. 

 
La signalisation de chantier dans les zones intéressant la circulation sur la voie publique 
doit respecter les instructions règlementaires en la matière. 

 
Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à 
éviter des accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. Il est tenu 
d'observer tous les règlements et consignes du coordonnateur en matière de sécurité et 
de protection de la santé. 



 
Il assure notamment l'éclairage et le gardiennage de son chantier ainsi que sa 
signalisation tant intérieure qu'extérieure. Il assure également, en tant que de besoin, 
la clôture de ses chantiers. 
Il prend toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent un 
danger aux tiers, notamment pour la circulation publique si celle-ci n'a pas été déviée. 

Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de communication, 
doivent être protégés par des garde-corps provisoires ou par tout autre dispositif 
approprié. Ils doivent également être éclairés et, au besoin, gardés. 

 
 
4.3. Gestion du chantier 
 

Dégradations causées aux voies publiques : 
La charge des dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou 
des circulations d'engins exceptionnels est partagée par moitié entre le titulaire et le 
pouvoir adjudicateur sauf si le titulaire se trouve dans les cas listés aux articles 34.2 et 
34.3 du CCAG travaux. 

Toutefois, si le marché stipule pour ces transports ou ces circulations des dispositions 
telles que des itinéraires obligatoires, des limitations de charge ou de vitesse, des 
périodes d'interdiction, et si le titulaire ne se conforme pas à ces stipulations, il supporte 
seul la charge des contributions ou réparations. 

 
Dommages divers causés par la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution : 
Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du 
maître de l'ouvrage, du fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur 
exécution, sont à la charge du titulaire, sauf si celui-ci établit que cette conduite ou ces 
modalités résultent nécessairement de stipulations du marché ou de prescriptions 
d'ordre de service. 

Les dommages de toutes natures, causés par le représentant du pouvoir adjudicateur, 
au personnel ou aux biens du titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge 
du maître d'ouvrage. 

Gestion des déchets de chantier : 
Conformément à l’article 36 du CCAG travaux, la valorisation ou l’élimination des 
déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de 
l’ouvrage en tant que « producteur » de déchets et du titulaire en tant que « détenteur 
» de déchets, pendant la durée du chantier. 
Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les 
emballages des produits qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 

Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au 
transport, au stockage et à l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa 
responsabilité de fournir les éléments de leur traçabilité. 



 
Le titulaire communique au maître d’ouvrage, pendant la période de préparation du 
marché ou à défaut dans un délai de deux mois à compter de sa notification, un schéma 
d’organisation et de gestion des déchets précisant notamment la méthode de 
prévention de la production des déchets, la méthode de tri, les installations de 
valorisation, de traitement et d’élimination des déchets, la traçabilité des déchets, les 
moyens humains mobilisés sur la thématique des déchets et notamment la personne qui 
sera désignée responsable des déchets ainsi que les mesures de sensibilisation du 
personnel. 

Enlèvement du matériel et des matériaux sans emploi : 
Par dérogation à l'article 37.2 du CCAG travaux, à défaut d'exécution de tout ou partie 
de ces prescriptions, après mise en demeure adressée au titulaire par le maître 
d'ouvrage et restée sans effet, les matériels, installations, matériaux, décombres et 
déchets non enlevés peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en 
demeure, être transportés d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites 
susceptibles de les recevoir en fonction de leur classe, aux frais et risques du titulaire 
dans les conditions de l'article 1222 du code civil. 

 
4.4. Contrôles des ouvrages 
 

Dans un délai maximal de 20 jours calendaires à compter de la date de réception de l'avis 
d'achèvement des travaux, le maître d'œuvre procédera aux opérations préalables à la 
réception des ouvrages. 

Dans le cas où le maître d'œuvre n'a pas réalisé les opérations dans le délai fixé ci-dessus, 
le titulaire en informe le représentant du maître d’ouvrage par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Celui-ci fixera la date des opérations préalables à la 
réception, au plus tard, dans les 30 jours qui suivent la réception de la lettre adressée 
par le titulaire. 

 
Proposition de réception des travaux : 
Dans un délai de 5 jours calendaires suivant la date du PV d'OPR, le maître d'œuvre fait 
connaître au titulaire s'il a ou non proposé au représentant du maître d’ouvrage de 
prononcer la réception des ouvrages et, dans l'affirmative, la date d'achèvement des 
travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves dont il a éventuellement 
proposé d'assortir la réception. 

Décision de réception des travaux : 
Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du 
maître d'œuvre, 
le maître de l'ouvrage notifie au titulaire dans un délai de 30 jours suivant la date du 
PV d'OPR sa décision de prononcer au non la réception, ou si elle est prononcée avec 
réserves ou sous réserves ou avec réfaction. 

 
Réception avec réserves : 
Lorsque la réception est assortie de réserves, le titulaire doit remédier aux imperfections 



et malfaçons correspondantes dans le délai fixé par le maitre d'ouvrage dans la décision 
de réception ou, en l'absence d'un tel délai, trois mois avant l'expiration du délai de 
garantie de parfait achèvement. 
Au cas où ces travaux ne seraient pas faits dans le délai prescrit, le maitre d'ouvrage peut 
les faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise en demeure restée sans 
effet en application de l'article 1222 du code civil. 
Dans le PV de levée de réserves le maitre d’ouvrage précise que le délai de garantie de 
parfait achèvement applicable aux travaux de réfaction est prolongée d’un an. 

Réception sous réserves : 
Lorsque la réception est prononcée sous réserve ; le maitre d’ouvrage fixe le délai 
imparti pour le titulaire qui doit remédier aux imperfections et malfaçons 
correspondantes dans le délai fixé par le maitre d'ouvrage dans la décision de réception. 
Durant ce délai, les pénalités restent applicables. 
La levée des réserves entraine de facto la décision de réception. 
 
Contrôle de l’exécution des travaux 

 
Documents fournis après exécution : 
Le titulaire remet au maître d'ouvrage, lorsqu'il demande la réception des travaux 
l’ensemble des dossiers des ouvrages exécutés comprenant notamment : les plans 
d’exécution conformes à la réalisation, les fiches techniques des matériaux et produits 
mis en œuvre, les spécifications de pose, les notices de fonctionnement, les 
prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les conditions 
de garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats 
d'évacuation des déchets et les documents nécessaires à l'établissement du dossier 
d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO) préalablement validés par le maître 
d’œuvre. 
Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) comporte, au moins, les plans 
d'exécution conformes aux ouvrages exécutés établis par le titulaire, les notices de 
fonctionnement et les prescriptions de maintenance. 

Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du DIUO est également 
transmis au coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé. 

 

LITIGE 
 

Le présent CCAP se conforme à l’article 44 du CCAG Travaux. 
 
  



 

Chapitre 5. Exécution administrative 
 
5.1. Délai d’exécution 
 

Lorsque le niveau de préparation des travaux atteint est conforme aux exigences fixées 
dans les documents particuliers du marché, un ordre de service précise la date de 
démarrage de l’exécution des travaux. Le délai d’exécution des travaux est celui imparti 
pour la réalisation des travaux incombant au titulaire, y compris le repliement des 
installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux. 
Les délais d’exécution peuvent être prolongés par avenant. La notification de la 
prolongation au titulaire s’effectue par ordre de service. 
 
PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
Le présent CCAP se conforme à l’article 13 du CCAG Travaux. 
Les prestations supplémentaires ou modificatives font l’objet d’un ordre de service pris dans 
les conditions fixées au présent document en ce qui concerne le formalisme des ordres de 
service. Le maitre d’ouvrage et le titulaire du marché détermineront le prix définitif des 
travaux dans un délai maximum de 30 jours. Passé ce délai, les prix indiqués à l’ordre de 
service deviennent définitifs. 
 
VÉRIFICATION QUALITATIVE 
Le présent CCAP se conforme à l’article 24 du CCAG Travaux. 
Le présent CCAP se conforme à l’article 25 du CCAG Travaux. 

Le titulaire adresse au maitre d’œuvre les certificats constatant les résultats des 
vérifications faites. Au vu des certificats, le maitre d’ouvrage décide si les matériaux, 
produits ou composants de construction peuvent ou non être utilisés. 

 
Le titulaire est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les 
vérifications. Le titulaire équipe, s’il y a lieu, les matériels de fabrication des dispositifs 
permettant d’opérer le prélèvement des matériaux aux différents stades de 
l’élaboration des produits fabriqués. 

 
Si les résultats de vérifications prévues dans le marché ou par les normes pour une 
fourniture de matériaux, produits ou composants de construction ne permettent pas 
l’acceptation de cette fourniture, le maitre d’œuvre peut prescrire, en accord avec le 
titulaire, des vérifications supplémentaires pour permettre d’accepter éventuellement 
tout ou partie de la fourniture, avec ou sans réfaction sur les prix. Les dépenses 
correspondant à ces dernières vérifications sont à la charge du titulaire. 

Les vérifications effectuées par un laboratoire ou organisme de contrôle sont faites à la 
diligence et à la charge du titulaire. Ne sont pas à la charge du titulaire les essais et 
épreuves que le maitre d’ouvrage exécute ou fait exécuter et qui ne sont pas prévus au 
marché. 
Le titulaire ne supporte pas la charge des frais de déplacement et de séjour que les 



vérifications entrainent pour le maitre d’ouvrage. 
 
PÉNALITÉS 

 
Pénalité pour absence aux réunions 
En cas d'absence aux rendez-vous de chantier, à la réception des travaux et à toute 
réunion provoquée par la maîtrise d'ouvrage, une pénalité de 150€ sera appliquée à tout 
entrepreneur absent dûment convoqué, sur simple constat et par dérogation à l'article 
52.1 du CCAG Travaux. 
Sera considéré comme absent tout entrepreneur représenté par une personne 
incompétente ou insuffisamment au courant du chantier. 

 
Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
En dérogation à l’article 19.2 du CCAG Travaux, le titulaire subira, par jour de retard dans 
l’achèvement des travaux, une pénalité journalière de 500 euros pendant 15 jours, puis 
1000 euros au-delà. Le titulaire subira également, en cas de non-respect de la date limite 
d’achèvement ou du délai d’exécution des travaux contractuels, une pénalité forfaitaire 
de 5% de son marché. En cas d'absence non justifiée (au minimum 24 heures à l’avance) 
aux rendez-vous de chantier, à la réception des travaux et à toute réunion provoquée 
par la maîtrise d'œuvre ou l'OPC, une pénalité de 150 euros sera appliquée à tout 
entrepreneur absent dûment convoqué. 

 
Autres pénalités applicables : 

•  une pénalité de 500 € par jour calendaire, en cas de retard de pose du panneau 
de chantier (celui ci devra être posé 1 mois après la transmission par le maître 
d’oeuvre du proforma (avec l’accord du maître d’ouvrage) à l’entreprise qui est en 
charge de la prestation) ; 

• une pénalité de 300 € à tout entrepreneur absent à la réception des travaux, dont il 
aura été 

préalablement avisé par le maître d’ouvrage, par rapport de chantier ou lettre ; 

• une pénalité de 150 € à tous les entrepreneurs qui ne fourniront pas les documents 
demandés en 
cours d’exécution par le maître d’oeuvre dans un délai de huit jours calendaires ; 

• une pénalité de 75 € par jour calendaire, pour non prise en compte des consignes et 
prescriptions du 
coordonnateur SPS ; 

 

• une pénalité de 75 € par jour calendaire, en cas de retard de signature du 
planning dans les délais fixés par l’OPC ; 

• une pénalité de 75 € par jour calendaire et par document, en cas de retard dans la 
remise des plans 
et autres documents visés à l’article 40 du CCAG-Travaux ; 

• une pénalité de 500 € par jour calendaire, en cas de retard dans la remise du plan de 
retrait, 

• une pénalité de 500 € par jour calendaire, en cas de retard dans la remise des 
documents constituant les DOE et DUIO ; 

• une pénalité de 500 € par jour calendaire, en cas de retard dans la remise du 
projet de décompte final ; 



• une pénalité de 500 € par jour calendaire sera appliquée en cas de non transmission 
dans les délais 
fixés par le Coordonnateur Sécurité : 

• - d’un P.P.S.P.S. modifié suite aux observations du Coordonnateur, 

• - d’un additif au P.P.S.P.S. (interdiction de débuter les travaux concernés par l’additif). 

 
Pénalités de retard et retenues : 
Par dérogation à l'article 19.2 du CCAG travaux, les pénalités applicables sont celles 
listées au sein du présent document. 

  



 

Chapitre 6. Sécurité et Confidentialité 

1 OBLIGATION DE CONFIDENTIALITÉ 
 

Conformément à l’article 5.1 du CCAG Travaux, le titulaire et le maitre d’ouvrage qui, à 
l’occasion du marché, ont connaissance d’informations ou reçoivent communication de 
documents ou d’éléments de toute nature, présentant un caractère confidentiel, sont 
tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d’éviter que ces informations, 
documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaitre. Une 
partie ne peut demander la confidentialité, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-
même rendus publics. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des 
mesures de sécurité qui s’imposent à lui pour l’exécution du marché. Il doit s’assurer du 
respect de ces obligations par ses sous-traitants. 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément au chapitre VI du CCAG Travaux, le titulaire accorde à l’acheteur les 
droits nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de 
façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes 
formes, pour les besoins et finalités d’utilisation exprimés dans les documents et en 
toute hypothèse pour les besoins d’utilisation découlant de l’objet des prestations 
commandées dans le cadre du marché. 

DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNELLES 
 

En complément à l’article 5.2.2 du CCAG Travaux, en cas d’évolution de la 
règlementation sur la protection des données à caractère personnel en cours 
d’exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par le maitre 
d’ouvrage afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature d’un 
avenant par les parties au marché. 

 
Obligations générales : 

 
À compter du 25 mai 2018, les données personnelles collectées par le titulaire d'un 
marché ou d'un accord-cadre, ainsi que par ses éventuels sous-traitants doivent être 
traitées conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016). Dans ce cadre, le 
titulaire, qui agit en tant que sous-traitant au sens du Règlement général sur la 
protection des données pour le compte du pouvoir adjudicateur responsable du 
traitement, s’engage à : 

▪ garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 
cadre du présent contrat ; 

▪ collecter et traiter les données personnelles uniquement dans la finalité 
poursuivie par l'exécution du marché ou de l'accord-cadre, ou en exécution 



d'une obligation légale, ou avec l'accord explicite du pouvoir adjudicateur ; 
▪ collecter et traiter les données conformément aux instructions données par le 

pouvoir adjudicateur et informer ce dernier de toute instruction qui conduirait à 
une violation du règlement européen pour la protection des données ; 

▪ veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données personnelles en 
application du présent contrat s'engagent à respecter la confidentialité des 
données et reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des 
données à caractère personnel. 

▪  
Le titulaire communique au pouvoir adjudicateur le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données s'il en a désigné un en application de l'article 37 du 
Règlement général sur la protection des données. 
Le pouvoir adjudicateur s'engage à fournir au titulaire les données objet du traitement 
et à communiquer par écrit au sous-traitant les instructions concernant le traitement 
des données. 
 
PROTECTION DE LA MAIN D’OEUVRE 

Le présent CCAP se conforme aux articles 6 et 31.5 du CCAG Travaux 

DOMMAGES 
 

Conformément à l’article 35 du CCAG Travaux, les dommages de toute nature, causés 
par le titulaire au personnel ou aux biens du maitre d’ouvrage, du fait de la conduite des 
travaux ou des modalités de leur exécution, sont à la charge du titulaire, sauf si celui-ci 
établit que cette conduite ou ces modalités résultent nécessairement de stipulations du 
marché ou de prescriptions d’ordre de service. 
Les dommages de toute nature, causés par le maitre d’ouvrage, au personnel ou aux 
biens du titulaire, du fait de l’exécution du marché, sont à la charge du maitre d’ouvrage. 
 
MESURES COERCITIVES 

 
Le présent CCAP se réfère à l’article 52 du CCAG Travaux. 
Le maitre d’ouvrage pourra mettre en demeure sous décision de poursuite le titulaire 
défaillant après mise en demeure. 
 
SÉCURITÉ 

 
Le présent CCAP se conforme à l’article 5.3 du CCAG Travaux. 

  



 

Chapitre 7. Garantie et Litige 

ASSURANCES 
 

Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents 
de travail. Le titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité 
civile, pour les dommages matériels et corporels pouvant être causés au maître 
d’ouvrage et aux tiers lors de l'exécution du marché. 

 
Il doit également contracter une assurance couvrant sa responsabilité décennale. 

Le titulaire justifiera qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une 
attestation en cours de validité, précisant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans 
un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage. 

 
Assurance de responsabilité civile décennale : 
Conformément aux dispositions de l'article 8.1.2 du CCAG Travaux, le titulaire doit 
contracter une assurance de responsabilité décennale même dans le cas où les ouvrages 
de construction relèvent de l'article L. 243-1-1 du code des assurances. 

Assurances du maître d’ouvrage : 
Les assurances suivantes sont contractées par le maître d'ouvrage : tous risques 
chantiers, dommages- ouvrages, responsabilité civile du maître d’ouvrage ou un contrat 
collectif de responsabilité décennale (CCRD). 
 
GARANTIE 
 
Pendant le délai de garantie de parfait achèvement, le titulaire devra intervenir pour 
corriger le défaut dans un délai de deux heures à compter du signalement du maitre 
d’œuvre ou du maitre d’ouvrage. 
 
 
RÉSILIATION 

Les dispositions du chapitre V du titre IX du livre 1er de la 2ème partie du code de la 
commande publique s'appliquent. 

 
Principes généraux : 
Conformément à l'article 49 du CCAG travaux, le maître d'ouvrage peut mettre fin à 
l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, 
soit de son fait ou de celui de son mandataire dans les conditions prévues à l'article 50.2 
du CCAG travaux, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 50.3, 
soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 50.1 du CCAG 



travaux. 
 

Le maître d'ouvrage peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des 
prestations pour un motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être 
indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, selon les modalités prévues 
à l'article 50.4 du CCAG travaux sauf disposition contraire au sein du présent document. 

Résiliation pour motif d'intérêt général : 
* Le marché pourra être résilié uniquement dans les cas prévus aux articles 50.1, 50.2 et 
50.3 du CCAG TRAVAUX en dérogation des articles 49.1 et 50.4 du CCAG travaux 
 
LITIGE 

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 55 du CCAG des 
marchés publics de Travaux. 

En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des 
procédures de recours sont les suivantes : 

Tribunal administratif de Lille 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 
59014 Lille Cedex 
 
Il est dérogé à l’article 19.2 du CCAG Travaux en ce sens que les pénalités prévues au 
présent CCAP sont singulière au présent marché. 

 
Il est dérogé à l’article 37.2 du CCAG Travaux en ce sens que les matériels, 
installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés ne peuvent faire l’objet de 
ventes aux enchères publiques. 

Il est dérogé aux articles 49.1 et 50.4 du CCAG Travaux en ce sens que ces motifs de 
résiliation ne sont pas prévus au présent marché. 

 
 
 


